
 

L’UNSA Fonction Publique soutient les agents publics et 
appelle au calme et à la responsabilité de tous

 
L’UNSA Fonction Publique estime que la justice doit effectuer son travail après la mort de 
Nahel pour que toute la lumière soit faite sur les circonstances de ce drame qui n’aurait pas 
dû se produire dans notre pays. Elle constate qu’une information judiciaire pour « homicide 
volontaire  » a été ouverte. Elle a présenté, avec l’UNSA, toutes ses condoléances à sa 
famille et à ses proches.

La police républicaine et les sapeurs-pompiers mobilisés tentent d’assurer la protection des 
personnes et des biens. L’UNSA Fonction Publique apporte un soutien à tous les agents 
ciblés par des actes violents comme les tirs de mortiers d’artifice ou à balles réelles. Les 
atteintes aux élus de la République et à leur famille sont des actes inacceptables. 

L’UNSA Fonction Publique soutient tous les agents publics engagés et mobilisés dans cette 
période de crise en particulier les forces de police et de gendarmerie, les services de 
secours, les agents territoriaux…

Elle se tient également à côté de tous les personnels dont les outils de travail sont fortement 
dégradés voire détruits. Elle rappelle que les agents publics agissent au service de la 
population et de l’intérêt général.

Détruire des équipements et des services publics, c’est malheureusement détruire des biens 
utiles à tous, des biens qui font partie de notre patrimoine commun. Aujourd’hui, de 
nombreuses installations sont inutilisables avec comme première victime, les populations 
des quartiers.

Devant les conséquences de ces nuits, avec son union, l’UNSA Fonction Publique appelle à 
reconsidérer l’ensemble des politiques sociales de notre pays, à mettre au cœur de l’action 
publique la solidarité, les luttes contre la pauvreté et la lutte contre les discriminations.

L’UNSA Fonction Publique appelle à un retour au calme et à la responsabilité de tous.

Bagnolet, le 3 juillet 2023  
Luc Farré - Secrétaire Général de l’UNSA Fonction Publique  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